
Etude des incidences du Plan Local  

d’Urbanisme sur la Zone Natura 2000 

Ancy sur Moselle 
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 De part la présence d’une zone Natura 2000 sur le ban communal d’ANCY SUR MOSELLE, la réalisation 
d’une évaluation environnementale du projet de Plan Local d’Urbanisme s’impose avant la phase d’arrêt du 
document. 

Avant-Propos 

Le contexte règlementaire 
 L’évaluation des incidences sur le réseau Natura 2000 a été prévue par le droit de l’Union européenne au 
cours de la création de la directive « Faune, flore, habitat » en 1992  (article 6 paragraphe 3 de la directive 
«Habitats, faune, flore»).  
 
 L’article L 414-4 du code de l’environnement précise que les « projets situés dans ou en dehors du périmètre 
d'un site Natura 2000 susceptibles d'affecter de façon notable un ou plusieurs sites Natura 2000, compte tenu de 
la distance, de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, de la nature et de 
l'importance du programme ou du projet, des caractéristiques du ou des sites et de leurs objectifs de 
conservation » font l’objet « d'une évaluation de leurs incidences éventuelles au regard des objectifs de 
conservation des sites Natura 2000 » .  
 
 La commune d’ANCY SUR MOSELLE est concernée par cet article et doit soumettre son Plan Local 
d’Urbanisme à une évaluation environnementale. 
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Les étapes d’une évaluation environnementale 

 L’objectif de l’évaluation environnementale est de permettre la prise en compte de l’ensemble des facteurs 
environnementaux lors de l’élaboration ou de la révision d’un Plan Local d’Urbanisme. Cette évaluation dresse le 
bilan de l’état environnemental et prévient les atteintes aux objectifs de conservation déterminés par la directive 
Habitat.  
  
 
 Le contenu du rapport environnemental est précisé par l’article R.123-2-1 du code de l’urbanisme. Il : 
 
« 1° (…) décrit l’articulation du plan avec les autres documents d’urbanisme et les plans ou programmes 
mentionnés à l’article L. 122-4 du code de l’environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit 
prendre en considération ; 
 
2° analyse l’état initial de l’environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, les 
caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan ; 
 
3°analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur l’environnement et expose les 
conséquences éventuelles de l’adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière 
pour l’environnement telles que celles désignées conformément aux articles R. 214-18 à R. 214-22 du code de 
l’environnement ainsi qu’à l’article 2 du décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de 
désignation des sites Natura 2000 ; 
 
4° explique les choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de développement durable, au regard 
notamment des objectifs de protection de l’environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré par rapport aux autres solutions envisagées. Il 
expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations 
d’aménagement. Il justifie l’institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d’une 
superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de l’article L. 123-2 ; 
 
5° présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s’il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l’environnement et rappelle que le plan fera 
l’objet d’une analyse des résultats de son application, notamment en ce qui concerne l’environnement, au plus 
tard à l’expiration d’un délai de dix ans à compter de son approbation ; 
 
6° comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l’évaluation a été effectuée. » 
  
 
 Cette présente étude est conforme à l’article R122-20 du code de l’environnement et contient tous les 
éléments nécessaires à l’évaluation de l’impact du Plan Local d’Urbanisme d’ANCY SUR MOSELLE sur 
l’environnement. 
 
 S’agissant d’un dossier simplifié joint au Plan Local d’Urbanisme, l’ensemble de ces éléments ne sera pas 
abordé. 
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 L’articulation Du Plan Local d’Urbanisme avec les autres 
plans et programmes  

 
 

 

  
Plan ou programme 

  

  
Etat d’avancement 

  
Objet 

  
Orientations 

  
Incidences sur le PLU 

  
Schéma Directeur 
d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux 
(SDAGE) Rhin 
Meuse 2010-2015  

  
Adopté 

En comité de bassin 
le 27 novembre 2009 

  
  

SGAR n°2009-523 
du 27 novembre 

  
Outils de planification de 
la DCE directive cadre 
sur l’eau (2000). Ils fixent 
donc les principes d’une 
utilisation durable et 
équilibrée de la gestion 
en eau. 

• Privilégier la prévention et les 
interventions à la source pour plus 
d’efficacité 
• Concrétiser la mise en œuvre du 
principe de non dégradation des 
milieux aquatiques 
• Intégrer les dimensions sociales et 
économiques dans la mise en œuvre 
des objectifs environnementaux 
• Organiser la synergie des acteurs 
pour la mise en œuvre de véritables 
projets territoriaux de développement 
durable 
• Lutter contre les pollutions, en 
mettant la priorité sur les substances 
dangereuses et la protection de la 
santé 
• Préserver développer les 
fonctionnalités naturelles des bassins 
et des milieux aquatiques 
• Atteindre l’équilibre quantitatif en 
améliorant le partage de la ressource 
en eau et en anticipant l’avenir 
• Gérer les risques d’inondation en 
tenant compte du fonctionnement 
naturel des cours d’eau 

  
Les PLU sont soumis aux 
directives du SDAGE (L123-1 
code de l’urbanisme) 

  
Plan départemental 
d’élimination des 
déchets ménagers et 
assimilés (PDEDMA)  

  
Approuvé  

  

  
Oriente et coordonne les 
actions à mettre en 
œuvre, à court, moyen  et 
long terme, pour la 
gestion des déchets 
ménagers, en vue 
d’assurer la réalisation 
des objectifs prévu par la 
loi. 

  
- Réduire et recycler les déchets 
  
- Limiter les distances parcourues lors 
du ramassage 
  
- Supprimer la mise en décharge et 
n’enfouir que les déchets ultimes 
  
- Informer le public 
  

  
Les plans ne peuvent avoir de 
valeur contraignante absolue, 
notamment au regard des 
décisions prises par les 
collectivités locales en matière 
de traitement des déchets 
ménagers, et plus 
particulièrement au regard de 
l’application des dispositions de 
libre concurrence préconisées 
par le Code des Marchés 
publics. 
  

  
Schéma de 
Cohérence 
Territoriale 

  
SCoT de 

l’agglomération 
messine 

  
Fixe les orientations 
générales de 
l’aménagement de 
l’espace dans une 
perspective de 
développement durable 

    
Les PLU, les Cartes 
Communales, les plans de 
sauvegarde et de mise en 
valeur et les autres documents 
de planification sectorielle 
(PDU, PLH, SDC) doivent être 
compatibles avec les 
orientations du SCoT 
  

Tableau : Articulation du Plan Local d’Urbanisme de ANCY SUR MOSELLE avec les autres plans et programmes 
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Orientations Régionales 
de Gestion et de 
conservation de la Faune 
sauvage et des Habitats 
(ORGFH) 

  
Approuvées  
en Juin 2005 

  
Gérer durablement 
l'espace rural et ses 
milieux 
naturels au travers de 
leurs plans d'actions 
respectifs et de leurs 
pratiques 

  
- Limitation de la 
consommation d'espaces et 
de la fragmentation du 
territoire 
- Amélioration des habitats 
naturels de la plaine 
- Nécessité d'assurer partout 
l'équilibre agro-sylvo-
cynégétique 
- Gestion spécifique des 
habitats des espèces à forte 
valeur patrimoniale 
- Maîtrise de la fréquentation 
des milieux les plus 
sensibles 

  
Les ORGFH constituent un 
document administratif dont les 
termes sont portés à 
connaissance du public. Tout 
projeteur ou aménageur, tout 
gestionnaire de l’espace rural, est 
invité à s’en saisir. Pour autant, 
aucun contentieux ne peut être 
fondé sur le fait que les ORGFH 
ne seraient pas appliquées dans 
le cadre d’un 
plan, d’un projet ou d’un 
programme autre que les 
schémas départementaux de 
gestion cynégétique susvisés. 
  

  
Programme d’action pour 
la protection des eaux 
contre la pollution par les 
nitrates d’origine agricole  

  
Adopté  

  

  
Obligation des 
exploitants à tenir un 
plan de fumure 
prévisionnel et un 
cahier d’épandage des 
fertilisants azotés 
d’origine organiques et 
minérales 
  

  
- Respect de l’équilibre de la 
fertilisation azotée à la 
parcelle 
- Respect des périodes 
d’épandage 
- Gestion adaptée des terres 

  
Le programme concerne les 
zones vulnérables telles qu’ 
ANCY SUR MOSELLE. Le PLU 
doit prendre en compte les 
objectifs de protections des eaux 
du programme mais n’est pas à 
même de constater les infractions 
selon l’article L216-.3 du code de 
l’environnement 
  

  
Schéma départemental de 
gestion cynégétique  
  

  
Approuvé 

  

  
Décline les objectifs de 
l’ORGFH au niveau 
départemental 

  
- Amélioration des habitats 
du grand et petit gibier  
- Destructions des 
prédateurs et nuisibles 

  
Le PLU est concerné 
implicitement par ce schéma en 
tant qu’acteur de la préservation 
des habitats. Toutes décisions du 
PLU peut interférer avec les 
mesures mises en place 
localement par les fédérations de 
chasse  
  

  
Natura 2000  

  
Arrêtés 

3 Août 2010 
  

N° FR4100159 
  

Site d’Importance 
Communautaire : 

  
Pelouses du  pays 

Messin 

  
Création d'un réseau 
européen de sites 
exceptionnels du point 
de vue de la flore et de 
la faune 

  
Préserver les habitats et 
espèces désignées en 
associant fortement les 
activités humaines 
(exigences économiques, 
culturelles sociales et 
régionales) 
  

  
L414-4 du code de 
l’environnement : « Lorsqu'ils sont 
susceptibles d'affecter de manière 
significative un site Natura 2000, 
individuellement ou en raison de 
leurs effets cumulés, doivent faire 
l'objet d'une évaluation de leurs 
incidences au regard des objectifs 
de conservation du site, 
dénommée ci-après "Evaluation 
des incidences Natura 2000"» : 
les PLU sont concernés. 
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Etat initial 

Le milieu physique 
  
  
 La description du milieu physique est incluse dans le Plan Local d’Urbanisme. Elle traite de la topographie, de 
la géologie, de l’hydrogéologie et de la climatologie.  
  
  
  
Les milieux naturels 
  
Les périmètres de conservation 

  
 La qualité environnementale de la commune d’ANCY SUR MOSELLE est démontrée par la présence de 
plusieurs zones déclarées d’intérêt biologique communautaire : une zone Natura 2000, une ZNIEFF de type I et 
une ZNIEFF de type II. 
  
Les zones naturelles d’intérêt écologique et faunistique et floristique ou ZNIEFF 
  
 A partir de 1982, des ZNIEFF sont déterminées à l’échelle nationale suite à l’initiative du ministère chargé de 
l'environnement en coopération avec le Secrétariat de la faune et de la flore (actuel Service du patrimoine 
naturel) du Muséum national d'histoire naturelle. Deux éléments les caractérisent. D’une part, ce sont des 
secteurs qui présentent de fortes capacités biologiques : elles hébergent une faune et une flore variée 
constituant des écosystèmes remarquables. D’autre part, ces espaces sont en bon état de conservation. Des 
espèces végétales et animales rares et/ou menacées y sont généralement recensées.  On distingue : 

 
• les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ;  
• les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 
biologiques importantes. 
 

 L’objectif de ces zones est d’approfondir les connaissances de la faune et la flore du territoire. Le patrimoine 
naturel est  cartographié et les sites d’intérêt biologique sont identifiés.  
 
 Les inventaires des ZNIEFF sont dirigés par les Direction Régionale de l’Environnement (DIREN) et réalisés 
par des spécialistes dont le travail est validé par le conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) 
nommé par le préfet de région. Les données sont ensuite centralisées au Muséum national d'histoire naturelle. 
 
 Cet inventaire n’a pas de portée règlementaire directe sur le territoire ainsi délimité, ni sur les activités 
humaines (agriculture, chasse, pêche,…) qui peuvent continuer à s’y exercer sous réserve du respect de la 
législation sur les espèces protégées. 
 
 La loi du 8 janvier 1993 (art L 121-2 du code de l’urbanisme) impose aux préfets de communiquer les éléments 
d’information utile relatifs aux ZNIEFF à toute commune prescrivant l’élaboration ou la révision de son Plan Local 
d’Urbanisme. Dans le cadre de l’élaboration de documents d’urbanisme (Carte Communale, PLU, SCOT), cet 
inventaire fournit une base essentielle pour localiser les espaces naturels (zone N,…). 
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ZNIEFF de type I : « Gîtes à chiroptères à ANCY SUR MOSELLE et VAUX » 

Source : CARMEN – DREAL Lorraine 

ZNIEFF « Gîtes à chiroptères à  
ANCY SUR MOSELLE et VAUX » 
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ZNIEFF de type I 
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 Les données recueillies sont datées de 1986. Elles ont été mises à jour en 2012. 
 
 
 La ZNIEFF « Gîtes à chiroptères à ANCY SUR MOSELLE et VAUX » s’étend sur 1798 hectares, a une altitude 
comprise en 286 et 361 mètres.  
  
  
 Elle présente des milieux naturels déterminants du type : 
  
• Hêtraies neutrophiles, 
• Hêtraies sur calcaire, 
• Chênaies-charmaies à Stellaire sub-atlantiques, 
• Forêts de pente hercyniennes. 
 
 

 10 espèces déterminantes y sont liées : 
 

• Sérotine commune (Eptesicus serotinus), 

• Murin de Daubenton (Myotis daubentonii), 

• Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus), 

• Grand Murin  (Myotis myotis), 

• Murin à moustaches (Myotis mystacinus), 

• Murin de Natterer (Myotis nattereri), 

• Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), 

• Oreillard roux (Plecotus auritus), 

• Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), 

• Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros). 
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ZNIEFF de type II : « Côteaux calcaires du Rupt de Mad au Pays Messein» 

Source : CARMEN – DREAL Lorraine 

ZNIEFF « Côteaux calcaires du Rupt  
de Mad au Pays Messein» 
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ZNIEFF de type II 
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 Les données recueillies ont été mises à jour en 2012. 
 
 
 La ZNIEFF « Côteaux calcaires du Rupt de Mad au Pays Messein » s’étend sur 15177 hectares, a une altitude 
comprise en 188 et 322 mètres.  
  
  
 Elle présente des milieux naturels déterminants du type : 
  
• Pelouses médio-européennes sur débris rocheux, 
• Prairies calcaires subatlantiques très sèches, 
• Communautés à Reine des prés et communautés associées,  
• Prairies humides atlantiques et subatlantiques, 
• Prairies humides à cirse des maraîchers, 
• Prairies à Séneçon aquatique, 
• Prairies de fauche des plaines médio-européennes, 
• Hêtraies neutrophiles, 
• Hêtraies à Mélique, 
• Hêtraies sur calcaire, 
• Frênaies-chênaies à Corydale, 
• Chênaies-charmaies à Stellaire sub-atlantiques, 
• Forêts de ravin à Frêne et Sycomore, 
• Forêts de pente hercyniennes, 
• Forêts de pente alpiennes et péri-alpiennes, 
• Chênaies blanches occidentales et communautés apparentées, 
• Saussaies de plaine, collinéennes et méditerranéo-montagnardes, 
• Forêts galeries de Saules blancs, 
• Forêt de Frênes et d'Aulnes des fleuves médio-européens, 
• Bois de Frênes et d'Aulnes des rivières à eaux lentes, 
• Saussaies marécageuses à Saule cendré, 
• Végétation à Phalaris arundinacea, 
• Communautés à grandes Laîches, 
• Peuplements de grandes Laîches (Magnocariçaies), 
• Végétation des falaises continentales calcaires, 
• Vergers, 
• Alignements d'arbres, 
• Bordures de haies, 
• Petits bois, bosquets, 
• Bocages, 
• Carrières, 
• Voies de chemins de fer, gares de triage et autres espaces ouverts. 
 

 
 353 espèces déterminantes y sont liées. Il s’agit d’espèces de batraciens, d’insectes, de mammifères, 
d’oiseaux, de poissons, de reptiles et de plantes. 
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Le site Natura 2000 :  

  
Rappel 

  
Sur les bases de la convention de Berne de 1979, la directive européenne CEE92/43 dite "directive Habitats 
Faune Flore" a instauré la création d'un réseau européen de sites exceptionnels du point de vue de la flore 

et de la faune : le réseau "Natura 2000". Cette directive vise à « assurer la biodiversité par la conservation*1 

des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages sur le territoire européen des Etats 
membres » (art.2-1 de la directive).  

  
Le réseau Natura 2000 regroupe les Zones de Protections Spéciales (ZPS) déjà créées au titre de la directive 
"Oiseaux" CEE79/409 (populations d'oiseaux d'intérêt communautaire*3), et les futures Zones Spéciales de 

Conservation (ZSC) créées au titre de la directive "Habitats" (habitats, flore faune (hors oiseaux) d'intérêt 
communautaire). Un plan d’action vise à préserver les habitats et les espèces désignées en associant 

fortement les activités humaines.  
  

La directive de 1992 comprend 6 annexes. Dans un objectif de conservation, l’annexe I regroupe les habitats 
pour lesquelles il est nécessaire de créer une ZPS ; l’annexe II liste la faune et la flore nécessitant la désignation 
d’une ZSC : 

  
- 1 Selon la directive Habitats 92/43/C.E.E., l’état de conservation d’un habitat naturel est considéré 
comme favorable lorsque :  
   « Son aire de répartition naturelle [tout d’abord dans et à proximité du site Natura 2000] ainsi que les 

superficies qu’il couvre au sein de cette aire sont stables ou en extension ;   La structure et les fonctions spécifiques nécessaires à son maintien à long terme existent et  sont 
susceptibles de perdurer dans un avenir prévisible ;   L’état de conservation des espèces*2 qui lui sont typiques est favorable […]. »  

  
  
- 2 L’état de conservation d’une espèce est considéré comme favorable lorsque :  

   « Les données relatives à la dynamique de la population de l’espèce en question indiquent que cette 
espèce continue et est susceptible de continuer à long terme à constituer un élément viable des habitats 
naturels auxquels elle appartient […]   L’aire de répartition naturelle [tout d’abord dans et à proximité du site Natura 2000] de l’espèce ne 
diminue ni ne risque de diminuer dans un avenir prévisible […] ;   Il existe et il continuera probablement d’exister un habitat suffisamment étendu pour que ses 
populations se maintiennent à long terme. » 

  
  
- 3 Sont définis comme « d'intérêt communautaire » les habitats et les espèces dont l'aire de répartition 

naturelle est faible ou s'est restreinte sur le territoire de l'Union (tourbières, dunes, cuivré des marais….) ou 
qui sont représentatifs de l'une des 6 régions biogéographiques communautaires (forêts de mélèzes des 
Alpes, prés salés littoraux atlantiques, etc.). Au total, près de 200 types d'habitat sont qualifiés d'intérêt 
communautaire. 200 espèces animales et 500 espèces végétales sont considérées comme en voie 
d'extinction. 
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Etat initial – Site d’importance communautaire 

N°FR4100159 – Pelouses du pays Messin 

Emprises des Zones Natura 2000 les plus proches d’ANCY SUR MOSELLE 

Source : geoportail 

 

Zone Natura 2000 n°FR4100188 

« Vallons de GORZE et grotte de Robert 

Fey » 

 

 

Zone Natura 2000 n°FR4100161 

« Pelouses et vallons forestiers du Rupt et 

Mad » 

 

 

Zone Natura 2000 n°FR4100159 

« Pelouses du pays Messin » 
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prise de la zone N

atura 2000 « Pelouses du pays M
essin » 

S
ource : geoportail 
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Em
prise de la zone N

atura 2000 « Pelouses du pays M
essin » à AN

C
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R
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S
ource : geoportail 
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Composition du site : 

  
37 % Pelouses sèches, Steppes 
32 %  Forêts caducifoliées 
12 %  Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, Mines) 
  8 %  Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 
  7 %  Cultures céréalières extensives (incluant les cultures en rotation avec une jachère régulière) 
  4 %  Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) 

 

Habitats naturels présents :  

 
 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) : 3 % de 
couverture. 
 Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion  : 6 % de couverture. 
 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) : 6 % de 
couverture. 

 

Espèces végétales et animales présentes : 

 

Mammifères : 

 

• Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)  
• Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
• Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 
• Grand Murin (Myotis myotis) 
• Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) 
• Sérotine commune (Eptesicus serotinus) 
• Chat sauvage (Felis silvestris) 
• Murin d’Alcathoe (Myotis alcathoe) 
• Murin de Brandt (Myotis brandtii) 
• Vespertilion nathaline (Myotis daubentonii) 
• Murin à moustaches (Myotis mystacinus) 
• Murin de Natterer (Myotis nattereri) 
• Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) 
• Noctule commune (Nyctalus noctula) 
• Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) 
• Oreillard roux (Plecotus auritus) 
• Oreillard gris (Plecotus austriacus) 
 

 

Amphibiens et reptiles : 

  
• Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) 
• Crapaud commun (Bufo bufo) 
• Grenouille rousse (Rana temporaria) 
• Orvet fragile (Anguis fragilis) 
• Coronelle lisse (Coronella austriaca) 
• Lézard des souches (Lacerta agilis) 
• Couleuvre à collier (Natrix natrix) 
• Vipère aspic (Vipera aspis) 
 
 

Invertébrés :  

 
• Damier de la Sucisse (Euphydryas aurinia) 
• Cuivré des marais (Lycaena dispar) 
• Azuré du Serpolet (Maculinea arion) 
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Plantes : 

 
• Coqueluchon jaune (Aconitum lycoctonum) 
• Cétérach (Asplenium ceterach) 
• Marguerite de la Saint-Michel (Aster amellus) 
• Épine-vinette (Berberis vulgaris) 
• Chlorette (Blackstonia perfoliata) 
• Noix de terre (Bunium bulbocastanum) 
• Céphalanthère rouge (Cephalanthera rubra) 
• Baguenaudier (Colutea arborescens) 
• Cytise pédonculé (Cytisus decumbens) 
• Épipactis à labelle étroit (Epipactis leptochila) 
• Épipactis de Müller (Epipactis muelleri) 
• Fumana à tiges retombantes (Fumana procumbens) 

• Gagée jaune (Gagea lutea) 
• Gentianelle d'Allemagne (Gentianella germanica) 
• Laser à feuilles à trois lobes (Laser trilobum) 
• Clandestine écailleuse (Lathraea squamaria) 
• Limodore avorté (Limodorum abortivum) 
• Lin des Alpes (Linum leonii) 
• Thé d'Europe (Buglossoides purpurocaerulea) 
• Mélitte à feuilles de Mélisse (Melittis melissophyllum) 
• Monotrope du Hêtre (Monotropa hypopitys) 
• Ophrys araignée (Ophrys aranifera) 
• Orobanche rouge (Orobanche major) 
• Orobanche pourprée (Phelipanche purpurea) 
• Renoncule à feuilles de platane (Ranunculus platanifolius) 
• Germandrée botryde (Teucrium botrys) 
• Pigamon des rochers (Thalictrum minus) 
• Thésium couché (Thesium humifusum) 
 

Oiseaux : 

 
• Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) 
• Alouette lulu (Lullula arborea) 

 
Les espèces mentionnées à l’Article 4 de la Directive 79/409/CEE et figurant à l’annexe II de la 

directive 92/43/CEE et évaluation du site pour celles-ci : fiches détaillées*  

(Hormis Lycaena Dispar qui ne dispose d’aucun descriptif) 
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Appréciations des incidences du projet 
Le plan de zonage présenté dans le projet de Plan Local d’Urbanisme fait apparaitre les différentes zones 
constructible ou naturelles. La densification de l’existant est mise en avant dans le périmètre des zones 
constructibles. 

Plan de zonage du PLU d’ANCY SUR MOSELLE 
Source : Topos 
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La zone Natura 2000 occupe le Nord-Est de la commune. Les zones concernées par le périmètre Natura 2000 
sont situées en zone naturelle forestières, à près de 800 mètres des premières zones bâties ou à urbaniser du 
village. 
  
Aucune nouvelle construction ne pourra s’implanter au sein du périmètre de la zone Natura 2000. 
  
Ce zonage n’entraîne donc pas de fragmentation des habitats présents sur le site Natura 2000.  
 
Aucune des espèces précédemment citées, recensées dans la zone Natura 2000, n’est donc menacée par le 
zonage du Plan Local d’Urbanisme. 
  
Afin de protéger la zone Natura 2000, le zonage reste donc limité aux constructions existantes, en dehors de la 
zone Natura 2000. De plus, les futures zones urbanisées, de taille modeste, n’engendreront pas de 
bouleversement majeur des écoulements de surface. Le règlement imposant un pourcentage minimum de 
surface perméable par parcelle non bâtie. Aucune zone du type parking n’est envisagée à proximité du site 
Natura 2000. 
 
En conclusion, il n’y a pas d’atteintes portées aux objectifs de conservation de la zone Natura 2000. Donc une 

évaluation environnementale n’est pas nécessaire. 

   
A ce stade l’analyse démontre l’absence d’atteinte aux objectifs de conservation du site Natura 2000, 

l’évaluation est terminée. 
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